
Recommandations pour les baby-sitters 
 

Attente des parents de la part de la baby-sitter 
 
 
 

 La baby-sitter doit avoir bénéficié des connaissances acquises lors du cours 
de baby-sitting suivi auprès de la Croix-Rouge. 
 

 La baby-sitter manifeste de la compréhension envers leur(s) enfant(s). 
 

 La baby-sitter est à l’entière disposition de l’enfant. 
 

 La baby-sitter s’engage à ne pas écouter la radio ou regarder la télévision 
sans en avoir reçu l’autorisation au préalable. 

 
 La baby-sitter doit s’adapter aux habitudes familiales et prendre soin de tout 

ce qu’elle utilise. 
 

 La baby-sitter est consciencieuse, propre et sûre dans les soins qu’elle 
prodigue à (aux) enfant(s). 

 
 La baby-sitter doit faire preuve de discrétion. 

 
 La baby-sitter ne doit en aucun cas utiliser le téléphone pour des appels 

privés. 
 

 En cas de problèmes ou de difficultés, la baby-sitter s’engage à informer de 
suite les parents grâce aux numéros  

 
 

 

 

 

Recommandations pour les parents 
 

Attente de la baby-sitter de la part des parents 
 

 
 
 Après avoir signé l’engagement d’adhésion auprès du 

service, les parents reçoivent une liste des baby-sitters. 
 
 La baby-sitter est âgée d’au minimum 14 ans. 

 
 Les parents s’engagent à donner les informations sur les 

particularités et les habitudes de l’enfant, de l’heure du 
coucher, les jeux, le lieu de rangement pour les vêtements, 
la nourriture ou les boissons prévues pour les enfants. 

 

 Les parents transmettent à la baby-sitter les coordonnées où 
ils peuvent être atteignables ainsi que les numéros de 
téléphone en cas d‘urgence. 

 

 Les parents ne confieront pas à la baby-sitter plus de trois 
enfants. 

 

 L’enfant doit être âgé au minimum de 3 mois. 
 

 Les parents paieront à la baby-sitter un prix recommandé de 
CHF 8.00/heure de 08h00 à 20h00 et de CHF 7.00/heure à 
partir 20h00. Dès 22h00, il est préférable que la baby-sitter 
puisse dormir sur place. Le forfait recommandé pour une nuit 
est de CHF 30.00. 
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SERVICE DE BABY-SITTING 
 
Croix-Rouge Valais 
Case postale 310 
Chanoine Berchtold 10 
1950 Sion 
 
Téléphone :  027 322 13 54 
E-Mail:   info@croix-rouge-valais.ch 
Internet:  www.croix-rouge-valais.ch 
 
 


